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Réf. 21/1127-mw/nb 

Demande introduite le: 25.05.2021 
 

Madame, 

Nous vous remercions de votre demande d'accès à des documents du Conseil de l'Union 
européenne.1 
 
Nous avons identifié les documents suivants comme correspondants à votre demande :  
ST 6579/21, CM 2822/21, WK 5731/21, WK 5637/21, CM 3209/21, WK 6470/2021, CM 3208/21, 
WK 6838/21. 
 
Vous voudrez bien trouver ci-joint les documents CM 2822/21, WK 5637/2021, CM 3209/21, CM 
3208/21, WK 6838/21. 
 
Veuillez trouver également ci-joint une version partiellement accessible du document ST 6579/21.2 
Toutefois, les raisons pour lesquelles un accès entier au document ne peut être accordé sont  
exposées ci-après. 
 
Ces documents n'existent qu'en anglais. 
 

                                                
1 Le Secrétariat général du Conseil a examiné votre demande sur la base de la réglementation applicable, à savoir: 

le règlement (CE) n° 1049/2001 du Parlement européen et du Conseil relatif à l'accès du public aux documents 
du Parlement européen, du Conseil et de la Commission (JO L 145 du 31.5.2001, p. 43) et les dispositions 
particulières concernant l'accès du public aux documents du Conseil qui figurent à l'annexe II du règlement 
intérieur du Conseil (décision 2009/937/UE du Conseil, JO L 325 du 11.12.2009, p. 35). 

2 Article 4, paragraphe 6, du règlement (CE) n° 1049/2001. 
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J'ai le regret de vous informer que l'accès (entier) aux documents ST 6579/21, WK 5731/2021, WK 
6470/2021 ne peut être accordé pour les raisons exposées ci-après. 
 
Le document ST 6579/21 émane de la Présidence et comprend un état des lieux des défis fiscaux 
liés à la numérisation de l'économie. 
Le document WK 5731/2021 est une note de la Présidence sur l'état d'avancement des 
négociations dans le cadre inclusif BEPS de l'OCDE. 
Le document WK 6470/2021 est une note de la Présidence sur l'état d'avancement des 
négociations dans le cadre inclusif BEPS de l'OCDE 
 
La divulgation des informations contenues dans ces notes de la Présidence aurait un impact 
sérieux sur un processus de négociations en cours très sensible concernant des enjeux 
économiques importants et déclencherait des réactions des opérateurs économiques qui 
interféreraient avec la politique financière et économique de l'Union et des États membres. 
 
La divulgation des documents porterait donc atteinte à la protection de l'intérêt public en ce qui 
concerne la politique financière, monétaire ou économique de l'UE et des États membres. 
 
Le processus de négociations en question est actuellement en cours et les discussions en la 
matière sont délicates et complexes. La divulgation des documents concernés nuirait aux 
négociations en entravant les discussions internes du Conseil sur la proposition et risquerait de 
compromettre la capacité des institutions à parvenir à un accord sur le dossier. 
 
En conséquence, le Secrétariat général doit refuser l'accès (entier) à ces documents.3 
 
Nous avons également examiné la possibilité de divulguer certaines parties de ces documents.4 
Toutefois, étant donné que l'exception au droit d'accès s'applique à l'intégralité de leur contenu, le 
Secrétariat général n'est pas en mesure d'accorder un accès partiel à ce stade. 
Toutefois, un accès partiel peut être accordé au document ST 6579/21. 
 

                                                
3 Article 4, paragraphe 1, point a), quatrième tiret, et - en l'absence d'un intérêt public supérieur justifiant la 

divulgation du document visé - article 4, paragraphe 3, premier alinéa, du règlement (CE) n° 1049/2001. 
4  Article 4, paragraphe 6, du règlement (CE) n° 1049/2001. 
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Conformément à l'article 7, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 1049/2001, vous pouvez 
demander au Conseil de réexaminer sa décision dans un délai de 15 jours ouvrables suivant la 
réception de la présente réponse. Si vous estimez qu'un tel réexamen est nécessaire, veuillez en 
préciser les raisons.5 
 
Veuillez agréer, Madame, l'expression de notre considération distinguée. 
 
 
 
 
Fernando FLORINDO 
 
 
 
 
Pièces jointes : 6 

                                                
5 Les documents du Conseil concernant des demandes confirmatives sont rendus accessibles au public. 

Conformément aux règles en matière de protection des données au niveau de l'UE (règlement (UE) 2018/1725), 
si vous introduisez une demande confirmative, votre nom n'apparaîtra dans les documents relatifs à cette 
demande que si vous y avez expressément consenti. 
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